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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 11 Lausanne, 15 Juin 1858 HIe Annee

SOMMA1RE. — Etudes sur les armees etrangeres. — Bibliographie. Esquisse
biographique du feld-marechal Radetzki. — Rapport du departement militaire
federal pour Tannee 1857. — Lettre Bontems. — Chronique.

ETUDES SUR LES ARMEES ÜTRANGERES.

ÄRMERE AUTRICHIENNE.

L'armde autrichienne comprend : les troupes, les administrations
de l'armde, les autoritds militaires de l'arme'e.

a) Les troupes se divisent, d'apres leur destination et leur arme:
1° Garde du corps I. et R.: les archers de la garde, les trabans

(proprement les satellites), la gendarmerie de la garde, en outre la
garde du palais destinde au service special de la cour.

2° Infanterie : infanterie de ligne, infanterie nationale des confins
militaires ou des frontieres, les chasseurs, les troupes du service
sanitaire.

3° Cavalerie : cuirassiers, dragons, hussards et uhlans.

4° Artillerie de campagne : re'giments d'artillerie de campagne,
artillerie de cötes, re'giments de fusdens.

5° Troupes techniques ou speciales : gdnie, pionniers et le corps
de la flotille.

6° Corps des dquipages : escadrons de train des dquipages, ddpöt
permanent du corps des dquipages, et intendance des dquipages de

rdquisition.
7° Corps de troupes levds en temps de guerre seulement: infanterie

et dragons d'arrondissements, bataillons de volontaires et cavalerie

Idgere irrdguliere.
8° Troupes chargdes de veiller ä la sürete" du pays : re'giments de

gendarmerie, corps de police militaire.
bj Les administrations militaires de l'armde se divisent d'apres

leurs fonctions en :

1° Les administrations gdndrales de l'armde : caisses de guerre,
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